COMMUNE DE MONTGON

NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHÈSE CONCERNANT LE COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025
Séance du 6 mars 2026 à 20h00 - Salle du Conseil 
Madame Andrey présente le CFU et l'affectation des résultats comme suit:

 
	 
	Dépenses Fonctionnement
	Recettes Fonctionnement
	Dépenses Investissement
	Recettes Investissement
	Total Dépenses
	Total Recettes

	Résultats reportés
	0,00 
	13 332,28 
	0,00 
	51 190,48 
	0,00 
	64 522,76 

	Opérations exercice
	67 053,54 
	94 255,37 
	47 014,42 
	42 152,17 
	114 067,96 
	136 407,54 

	TOTAUX
	67 053,54 
	107 587,65 
	47 014,42 
	93 342,65 
	114 067,96 
	200 930,30 

	Résultat de clôture
	 
	40 534,11 
	 
	46 328,23 
	 
	86 862,34 

	Restes à réaliser
	 
	 
	 
	 
	0,00 
	0,00 

	Besoin / excédent de financement total
	 
	 
	 
	 
	 
	86 862,34 

	Pour mémoire : Virement à la section d'investissmt
	 
	 
	 
	 
	 
	29 000,00 

	Compte 1068 (recette d'investissement)
	30 000,00 

	Compte 002 (excédent de fonctionnement reporté)
	10 534,11 

	Compte 001 ( excédent d'investissement reporté)
	46 328,23 


	Commentaires sur le CFU2025 et les résultats
Au niveau DEPENSES:

Pour l’investissement, 2 postes ont été l’objet de dépenses ciblées :

- la voirie a continué à mobiliser d’importants moyens, cette fois-ci au niveau de voies communales et de chemins ruraux (après le pont en 2024 et la 1ère tranche de voirie) 31000 € y ont été consacrés

- Le bâtiment mairie a également fait l’objet de travaux conséquents ; au niveau de la salle du conseil, remplacement complet des fenêtres simple vitrage et boiseries dégradées par des fenêtres double vitrage et huisseries PVC complètement étanches ; au niveau du logement communal situé au 1er étage, le point faible (salle de douche exigüe et mal agencée) a fait place à une salle bien aménagée et agrandie, avec douche neuve.

Au niveau de la section de fonctionnement, les charges habituelles d'entretien, de salaires, d'indemnités et les contrats de maintenance obligatoires constituent toujours les principaux postes. La participation au régime de prévoyance des salariés (avec Territoria Mutuelle) a démarré en janvier 2025

En investissement pour les mensualités et en fonctionnement pour les intérêts, les charges consécutives à l’emprunt de 2024 sont désormais complètement intégrées sur l’année .

Au niveau RECETTES:
Les dotations sont restées stables et une subvention de la Région Grand Est « Coup de Pouce rural » pour la rénovation du bâtiment mairie a été obtenue 3803 € ; et suite aux travaux du Pont et d’une 1ère tranche de voirie en 2024, le FCTVA a été conséquent 8348 € en investissement et 788 € en fonctionnement

A noter qu’un rattrapage concernant les redevances pour occupation du domaine public a permis de toucher 

plus de 1000 € d’arriérés en particulier depuis l’arrivée de la fibre..

CONCLUSION sur l'exercice 2025 : 

La situation financière est stabilisée et saine ; les travaux prioritaires ont été effectués (hormis l’étanchéité de l’église que le Conseil a souhaité différer, par prudence et pour laisser plus de ressources à la mandature 2026 pour faire ses choix ) ; au 1068 , 30000 € ont été prévus , et les chapitres 001 et 002 présentent toujours des excédents confortables.



